
 

    

 
Dingy-Saint-Clair, le 17.09.2021 

 

 

 

                             CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le Conseil Municipal se réunira en séance officielle  

Le  jeudi 30 septembre 2021 à 20h en mairie 

avec l’ordre du jour ci-après : 

 

 

 

La séance est ouverte au public dans le respect des normes sanitaires, le port du masque est 

obligatoire. 

 

 

 

- Informations. 

- Approbation du Procès-verbal du conseil municipal précédent. 

 

 

     

FINANCES  

1. Limitation de l’exonération de deux ans de taxe foncière propriétés bâties – constructions 

nouvelles à usage d’habitation.  

2. SPL O DES ARAVIS : mise à disposition de biens, transfert des subventions et emprunts.  

3. Admissions en non-valeurs. 

4. Marché déneigement : autorisation de signer le marché. 

 

      FORET  

5. Proposition d’état d’assiette des coupes pour la campagne 2022. 

 

      RESSOURCES HUMAINES   

6. Créations – suppressions de poste – mise à jour du tableau des emplois . 

 

 

Rapport sur les décisions du maire    

        

 

 

Le Maire, 

 

           

 

Laurence AUDETTE 
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COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS 
PRISES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

DANS SA SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2021 
 
 

L’an deux mille vingt et un, le trente septembre, le Conseil Municipal de DINGY-SAINT-CLAIR, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence de Madame Laurence AUDETTE, Maire. 

 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice  :   15 

Date de convocation du Conseil Municipal :  17.09.2021 

 

Membres présents : Laurence AUDETTE, Bruno DUMEIGNIL, Catherine MARGUERET, Philippe GAULTIER,  

Myriam CADOUX, Laurent CHIABAUT,  Sophie GRESILLON, Axelle JORCIN, Hubert JOUVENOD,   Josselin 

MAUXION, Anne-Laurence MAZENQ, Marie Louise MENDY (présente à partir de la délibération n°4),  Bruno 

PUECH, Anne ROCHE BOUVIER 

Membres excusés : Boris FOURNIER (pouvoir à Bruno PUECH), Marie Louise MENDY (délibérations 1 à 3, 

pouvoir donné à Catherine MARGUERET) 

 

 

Madame le Maire constate que le quorum est atteint, à savoir huit membres au moins. 

Selon l’article L-2121-15 du CGCT,  Madame Sophie GRESILLON a été élue secrétaire de séance, Danièle 

DUPERRIER-SIMOND étant auxiliaire du secrétaire de séance. 

 

 
ADOPTION DU PROCES VERBAL DE SEANCE : 

Madame le Maire propose d’adopter le procès-verbal de la séance publique du 17 juin 2021. 

Aucune remarque n’étant formulée, le procès-verbal est adopté. 

 

 

1- LIMITATION DE L’EXONERATION DE DEUX ANS DE TAXE FONCIÈRE PROPRIÉTÉS BÂTIES – 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES A USAGE D’HABITATION – N°48/2021 

Monsieur Josselin MAUXION, conseiller délégué aux finances,  expose à l’assemblée les dispositions 

de l’article 1383 du code général des impôts permettant au conseil municipal de limiter l’exonération 

de deux ans de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions 

de construction,  reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui 

concerne les immeubles à usage d’habitation. 

Il indique qu’une délibération de suppression d’exonération des 2 ans de Taxe Foncière sur les 

Propriétés Bâties (TFPB) pour les constructions nouvelles et pour tout logement d’habitation avait 

été prise le 26 mars 1992. 

Or, compte tenu de la réforme liée à la suppression de la Taxe d’Habitation (TH) résidences principales 

et du transfert de fiscalité du département de la TFB en découlant, pour les locaux d'habitation achevés 

après le 01/01/2021, la délibération prise antérieurement par la Commune devient caduque.  

Pour ces locaux, l'exonération de deux ans de TFPB sera totale sauf délibération de la collectivité pour 

limiter l'exonération. Si la Commune souhaite maintenir une suppression d'exonération en 2022, il 

convient de délibérer avant le 1er octobre 2021. 

A défaut de délibération, ces constructions seront exonérées en totalité de la part communale pendant 

les deux premières années de prise en compte fiscale. Il précise également que compte tenu de la 
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réforme (transfert de fiscalité du Département en TFB) les contribuables bénéficieront de 40% 

d'exonération de droit, même en cas de reprise de délibération de suppression d'exonération.  

Il convient toutefois de délibérer pour limiter le pourcentage d'exonération à 40%, 50%, 60%, 70%, 

80% ou 90% de la base imposable. Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir en délibérer. 

Il est précisé que la dotation forfaitaire de l’Etat a connu une baisse de 2.88% entre 2018 et 2020 (- 

2500 €)  et que la participation de la commune au fonds national des ressources intercommunales et 

communales (FPIC) a augmenté de 8% entre 2020et 2021 (soit +3625 €) 

Il est échangé sur le fait que ces nouvelles modalités (obligation d’application d’un pourcentage 

d’exonération sur la base imposable) vont se traduire par une légère baisse de recette en matière de 

taxe foncière pour la commune, l’incidence étant favorable aux particuliers : les redevables concernés 

auront donc une baisse des taxes à verser. 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, par vote à main levée  avec 15 voix POUR :  

VU l’article 1383 du code général des impôts, 

 DECIDE de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en 

faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et 

conversions de bâtiments ruraux en logements, à hauteur de 40 % de la base imposable, en 

ce qui concerne tous les immeubles à usage d’habitation.  

 CHARGE Mme le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

 

2- SPL O DES ARAVIS : MISE A DISPOSITION DE BIENS, TRANSFERT DES SUBVENTIONS ET 

EMPRUNTS - N°49/2021 

Monsieur JOSSELIN MAUXION, conseiller délégué aux finances,  expose : suite à la mise en 

concession des services eau et assainissement collectif à O des Aravis :  

En application des articles L5211-5 et L 1321-1 et suivants du code général des collectivités 

territoriales, disposant que la délégation de service consentie entraine de plein droit la mise à 

disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de cette 

délégation, pour l’exercice de cette compétence, les biens meubles décrits par le présent procès verbal 

sont mis à la disposition de la SPL O Des Aravis, représentée par son Président, par la commune de 

Dingy St Clair représentée par Mme Laurence AUDETTE son maire. 

 

PROCES VERBAL  SECTION EAU  

1. Etat des biens meubles et immeubles au 01.01.2020 
 

COMPTE 
  

N° INVENTAIRE 
  

DÉSIGNATION DU BIEN 
  

DATE 
ACQUISITION 

DURÉE 
  

VALEUR BRUTE 
  VALEUR NETTE  

2031 2031-15-02 HONORAIRES DIAGNOSTIC RESEAU D'EAU 31/12/2015 0 9 306.00 9 306.00 

2031 2031-2015-01 DIAG EAU FAC 1 16/06/2015 0 24 588.60 24 588.60 

2031 2031-2016-001 DIAGNOSTIC RESEAU EAU 18/03/2016 0 2 622.00 2 622.00 

2031 2031-2016-007 DIAG EAU acompte 6 06/06/2017 0 23 355.00 23 355.00 

2031 2031-2018-001 PLAN RECOLLEMENT SIG AEP 01/06/2018 0 8 319.90 8 319.90 

2031 2031-2018-002 PLAN RECOLEMENT SIG RESEAU AEP 18.pdf 29/06/2018 0 405.00 405.00 
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2031  frais d'études     68 596.50 68 596.50 

2121 2121.1998.0001 PROTECTION DES SOURCES 11/12/1998 15 8 232.25 2 058.82 

2121  terrains nus     8 232.25 2 058.82 

21531 215310.2007.0001 2 poteaux incendie Blonettes 31/12/2007 10 5 080.08 0.00 

21531 21531.1976.0001 SONDAGE NANOIR 31/12/1976 40 654.37 0.00 

21531 21531.1977.0001 TX CAPTAGE NANOIR 31/12/1977 40 4 801.19 0.00 

21531 21531.1978.0001 TX SOURCES NANOIR 31/12/1978 40 1 353.36 0.00 

21531 21531.1979.0001 TX CAPTAGE NANOIR 31/12/1979 40 4 950.90 0.00 

21531 21531.1979.0002 RAPPORT GEOLOGIQUE SOURCE 31/12/1979 40 402.47 0.00 

21531 21531.1980.0001 ASST ET CAPTAGE 31/12/1980 40 4 017.10 100.42 

21531 21531.1980.0002 TX RESERVOIR BLONNIERE 31/12/1980 40 3 985.40 99.61 

21531 21531.1980.0003 TX LES TAPPES 31/12/1980 40 5 901.58 147.51 

21531 21531.1981.0001 EXTENSION RESEAU NANOIR 31/12/1981 40 3 468.41 173.43 

21531 21531.1981.0002 SONDAGE SOURCE COLONNE TAILLE 31/12/1981 40 727.36 36.38 

21531 21531.1981.0003 EXT GAILLARD LA CLOUTRE 31/12/1981 40 7 922.85 396.16 

21531 21531.1982.0001 TX FONTAINES BULLIER 31/12/1982 40 13 566.54 1 017.50 

21531 21531.1982.0002 TX CHEZ PIGNARD 31/12/1982 40 11 091.86 831.85 

21531 21531.1983.0001 TX PONTAGE NANOIR 31/12/1983 40 1 442.61 144.24 

21531 21531.1983.0002 PLAN RESEAU EAU 31/12/1983 40 6 185.16 618.51 

21531 21531.1984.0001 TX PONTAGE NANOIR 31/12/1984 40 452.01 56.48 

21531 21531.1985.0001 COLONNE LUISET NANOIR 31/12/1985 40 1 376.83 206.55 

21531 21531.1985.0002 CAPTAGE CURTIL/VERBIN 31/12/1985 40 1 854.97 278.25 

21531 21531.1985.0003 RESEAU PROVENAT CHESSENAY 31/12/1985 40 63 401.92 9 510.29 

21531 21531.1986.0001 ESTENSION CHEZ PLANCHIN 31/12/1986 40 3 255.20 569.66 

21531 21531.1987.0001 REFEC COLONNE BLONNIERE 31/12/1987 40 1 871.24 374.26 

21531 21531.1987.0002 REFECTION COLONNE CORNET 31/12/1987 40 1 436.62 287.30 

21531 21531.1988.0001 LIAISON LE CLU CHEZ PLANCHIN 31/12/1988 40 18 358.53 4 130.70 

21531 21531.1990.0001 REFECTION COLONNE VERBIN 31/12/1990 40 5 150.04 1 416.27 

21531 21531.1990.0002 COLONNE CHEF LIEU PROVENAT 31/12/1990 40 122 840.38 33 781.13 

21531 21531.1990.0003 EXT CHESSENAY 31/12/1990 40 2 617.24 719.74 

21531 21531.1991.0001 TX CAPTAGE MODIF POMPAGE 31/12/1991 40 2 159.04 647.69 

21531 21531.1991.0002 CAPTAGE SONDAGE BLONNIERE 31/12/1991 40 22 034.29 6 610.26 

21531 21531.1992.0001 BRANCHEMENT POMPE NANOIR 31/12/1992 40 1 493.90 485.51 

21531 21531.1992.0002 EXTEN CURTILS BAS ET HAUT 31/12/1992 40 4 234.17 1 376.13 

21531 21531.1992.0003 COLONNE BAS CHEF LIEU 31/12/1992 40 159 782.58 51 929.35 

21531 21531.1994.0001 MODIF VANNES NAOIR 31/12/1994 40 995.51 373.31 

21531 21531.1994.0002 REFECTION COLONNE 31/12/1994 40 6 332.03 2 374.53 

21531 21531.1994.0003 COLONNE LES BLONNETTES 31/12/1994 40 1 385.75 519.68 

21531 21531.1994.0004 RESEAU COLLET PROVENAT GLANDON 31/12/1994 40 4 699.28 1 762.25 

21531 21531.1994.0005 PROTEC EXT CHESSENAY 31/12/1994 40 5 652.49 2 119.69 

21531 21531.1994.0006 RESERVOIR 500 M3 CURTILS 31/12/1984 40 166 200.03 62 325.01 

21531 21531.1995.0001 MODIF COLONNE VERBIN TAILLE 31/12/1995 40 8 212.92 3 285.18 

21531 21531.1996.0001 EXT RESEAU NANOIR 31/12/1996 40 4 304.73 1 829.50 

21531 21531.1996.0002 EXT RESEAU PROVENAT 31/12/1996 40 6 221.50 2 644.12 

21531 21531.1996.0003 BORNE A INCENDIE SALLE DES SOC 31/12/1996 40 3 090.97 1 313.68 

21531 21531.1997.0001 ENCORBELLEMENT PONT DURET 31/12/1997 40 60 609.68 27 274.36 

21531 21531.1998.0001 PROG AEP ST CLAIR 31/12/1998 40 25 047.86 11 897.71 

21531 21531.1999.0001 AEP NANOIR FERALP CHAPELLE 31/12/1999 40 96 207.50 48 103.72 
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21531 21531.1999.0002 AEP NANOIR TVX SUPP RD 216 31/12/1999 40 3 246.13 1 623.08 

21531 21531.2000.0001 AEP NANOIR FERALP CIMETIERE 31/12/2000 40 87 330.41 45 848.46 

21531 21531.2002.0001 AEP FOURNET 20/05/2003 40 44 621.93 25 657.58 

21531 21531.2002.0002 AEP COLLET 20/05/2003 40 110 974.24 63 810.12 

21531 21531.2002.0003 AEP PROVENAT 20/05/2003 40 41 332.22 23 765.97 

21531 21531.2002.0004 EXT RESEAU PROVENAT 02/09/2003 10 5 444.19 0.00 

21531 21531.2002.0005 SOUPAPE DE DECHARGE 01/01/2002 10 1 064.80 0.00 

21531 21531.2003.0001 AEP CORNET 31/12/2003 40 189 766.63 113 859.91 

21531 21531.2003.0002 ETUDE DIAGNOSTIC 31/12/1999 40 54 622.82 34 139.27 

21531 21531.2003.0003 EXTENSION BAS DE PROVENAT 31/12/2002 10 5 895.08 0.00 

21531 21531.2003.0004 AEP PROVENAT CURTILS CRET 31/12/2003 10 4 324.74 0.00 

21531 21531.2003.0005 EXTENSIONS TAPPES ET CLOITRE 31/12/2002 10 2 265.18 0.00 

21531 21531.2003.0006 COMPTAGE GLANDON 31/12/2002 10 1 215.14 0.00 

21531 21531.2003.0007 REMPLACEMENT COLONNE VCN3 BLON 31/12/2002 40 24 037.51 14 422.47 

21531 21531.2004.0001 AEP CURTILS 2004/2005 31/12/2004 40 100 694.27 65 451.23 

21531 21531.2005.0001 AEP LES TAILLES 2005/2006 31/12/2005 40 170 427.03 115 038.19 

21531 21531.2005.0002 POTEAU INCENDIE CURTILS HAUT 31/12/2005 10 3 039.32 0.00 

21531 21531.2005.0003 EXTENSION NANOIR/BRUYERE DESSO 31/12/2005 10 2 597.46 0.00 

21531 21531.2006.0001 EXTENSION RESEAU PROVENAT 31/12/2006 10 1 044.83 0.00 

21531 21531.2006.0002 RENFORCEMENT RESEAU EAU POTABL 31/12/2006 10 2 198.25 0.00 

21531 21531.2007.0001 AEP Provenat 31/12/2007 40 109 686.58 79 522.82 

21531 21531.2008.0001 AEP PROVENAT 31/12/2008 10 2 148.02 107.42 

21531 21531.2008.0002 PROTECTION CAPTAGES 31/12/2008 10 11 757.80 587.88 

21531 21531.2008.0003 AEP CHESSENEY 31/12/2009 40 214 506.75 160 880.09 

21531 21531.2008.0004 TRAITEMENT UV 31/12/2008 40 8 013.20 5 809.57 

21531 21531.2009.0001 PERIMETRES DE PROTECTION SOURCES 31/12/2009 10 13 356.97 2 003.53 

21531 21531.2009.0003 AEP NANOIR 31/12/2009 10 8 542.31 1 281.35 

21531 21531.2009.0004 TROCON TAPPES/BLONNIERE 31/12/2009 10 24 646.73 3 697.03 

21531 21531.2009.0005 RESEAU CHEZ BRACHET 31/12/2009 10 15 359.63 2 303.97 

21531 21531.2009.0006 RESEAU VERBIN/BESSANT 31/12/2009 10 27 705.82 4 155.88 

21531 21531.2009.0007 TRAITEMENT EAU PAR UV 31/12/2009 40 804.67 623.59 

21531 21531.2010.0002 traitement eau sterilisation uv station 05/10/2010 40 125 971.02 97 627.50 

21531 21531.2010.001 AEP CHESSENEY 31/12/2010 40 53 828.00 41 716.70 

21531 21531.2010.003 AEP GLANDON 31/12/2010 40 13 948.15 11 158.55 

21531 21531.2011.0001 TX 2011 FUITES TAPPES 31/12/2011 15 4 903.60 2 696.96 

21531 21531.2011.0002 TRAITEMENT UV 2011 31/12/2011 40 59 179.56 47 343.64 

21531 21531.2011.0003 AEP GLANDON 31/12/2011 40 101 506.42 81 205.14 

21531 21531.2011.0004 AEP NANOIR 2011 31/12/2011 40 27 234.09 21 787.29 

21531 21531-2012-01 RESEAU EAU LES TAPPES 28/08/2012 15 1 435.20 980.72 

21531 21531-2012-02 AVPROJET RESEAUX EAU ASST 20/09/2012 15 7 726.16 4 893.54 

21531 21531-2012-03 TRAITMT UV BRISE CHARGE TAPPES 24/12/2012 15 5 309.04 3 627.82 

21531 21531-2013-01 TX EAU ASST COMP 2013 04/07/2013 10 74 262.58 48 270.68 

21531 21531-2013-02 M OEUVRE AEP SUR LE CRET 07/10/2013 40 3 382.97 3 382.97 

21531 21531-2013-03 TX EAU TAPPES 1 ACPTE 07/11/2013 10 69 794.85 45 366.64 

21531 21531-2014-01 AEP NANOIR 2014 CHAMP MEURY 09/04/2014 40 13 529.40 11 838.20 

21531 21531-2014-02 TX EAU 2014 CORNET CHESSENEY 03/06/2014 40 111 116.11 97 226.61 

21531 21531-2014-04 TX 2013 EAU CHAVENETTE 09/06/2014 40 25 618.10 22 415.85 

21531 21531-2015-04 CONDUITE AEP NANOIR SITUATION 1 31/12/2015 40 205 023.41 205 023.41 
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21531 21531-2016-006 AMELIORATION SYSTEME EXP TEL 26/12/2016 40 6 802.75 6 802.75 

21531 21531-2017-001 RESEAU CORNET-CHESSENAY 2014/2015 20/02/2015 40 242 371.43 242 371.43 

21531 21531-2017-002 CURTILS BAS 2017 08/12/2017 40 36 306.50 36 306.50 

21531 21531-2019-01 REGARD NANOIR LEBEAU 24/06/2019 10 446.93 446.93 

21531 21531-2019-02 CHANGEMENT TUYAU ALIM EAU POTABLE 19/12/2019 10 3 432.60 3 432.60 

21531 21531-2020-01 POTEAU INCENDIE NANOIR 26/02/2020 10 3 465.60 3 465.60 

21531 21561-2017-002 MAITRISE D'OEUVRE NANOIR SUD 30/11/2017 40 419 787.73 419 787.73 

21531  réseaux adduction eau     3 785 883.31 2 505 533.09 

21532 21532.2002.0001 ASST VC N 5 CORNET 31/12/2002 40 23 776.18 13 046.47 

21532 21532.2002.0002 ASST VC N 5 CORNET 31/12/2002 40 3 776.36 2 171.39 

21532 21532.2003.0001 COLLECTEUR EAUX USEES CHEF LIE 31/12/2002 40 106 171.02 63 702.54 

21532 21532.2003.0002 STATION PROVISOIRE CHEF LIEU 31/12/2002 10 7 910.01 0.00 

21532 21532.2004.0001 COLLECTEURS E U CHEF LIEU 31/12/2004 40 36 441.86 22 776.11 

21532  réseaux assainissement     178 075.43 101 696.51 

2154 2154.2002.0001 POMPE LA BLONNIERE 20/05/2003 10 1 023.02 0.00 

2154 2154.2003.0002 MAT.TRAITEMENT EAU ROCHEBARD 31/12/2003 10 775.95 0.00 

2154 2154.2010.001 POMPES NANOIR DINARD 31/12/2010 10 1 223.51 122.36 

2154  mat industriel     3 022.48 122.36 

21561 21561.1995.0001 COMPTEUR EAU 31/12/1995 10 1 120.64 0.00 

21561 21561.2001.0001 COMPTEUR EAU 31/12/2001 10 805.89 0.00 

21561 21561.2002.0001 COMPTEURS D EAU 31/12/2002 10 1 163.23 0.00 

21561 21561.2003.0001 COMPTEURS 31/12/2003 10 1 443.57 0.00 

21561 21561.2004.0001 COMPTEURS 2004 31/12/2003 10 1 398.36 0.00 

21561 21561.2005.0001 COMPTEURS EAU 31/12/2005 10 1 489.54 0.00 

21561 21561.2006.0001 COMPTEURS EAU 31/12/2006 10 1 003.20 0.00 

21561 21561.2007.0001 20 compteurs eau 31/12/2007 10 1 096.64 0.00 

21561 21561.2008.0001 20 COMPTEURS 2008  FONTALP 31/12/2008 10 718.56 0.00 

21561 21561.2009.0001 10 compteurs   10 509.02 0.00 

21561 21561-2016-001 compteur Flodis 03/03/2016 10 2 520.00 2 520.00 

21561 21561-2017-001 compteurs réservoirs 29/05/2017 10 19 341.60 19 341.60 

21561 21561-2018-01 nouvel UV blonniere 11/12/2018 15 12 936.00 12 936.00 

21561 21561-2019-001 BALLAST+AFFICHEUR LCD+ARMOIRE 30/07/2019 40 3 648.00 3 648.00 

21561 21561-2019-01 CREATION RESERVOIR AUX FOURNET 29/04/2019 40 6 600.00 6 600.00 

21561 21561-2019-02 20 COMPTEURS 30/07/2019 10 1 833.60 1 833.60 

21561  Total   57 627.85 46 879.20 

       

    TOTAL ACTIF      4 101 437.82 2 724 886.48 

 

 

 

 

2. Etat des subventions au 01.01.2020 
3.  

n° subv 
  

 
BA EAU DE DINGY SAINT CLAIR 

Libellés subventions  

Compte 
  

Durée 
  

Montant 
  

Reprises / 
Amortis. 
cumulés  

VNC au 
31/12/2020 

  

  Nanoir SUD 2019 13118 10 174 979.00 0 174 979.00 

  GLOBAL 13118    total 174 979.00 0 174 979.00 

608   1312 40 20 000.00 5 500.00 14 500.00 

608   1312 10 10 000.00 10 000.00 0.00 

  GLOBAL 1312    total 30 000.00 15 500.00 14 500.00 
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  AEP Chesseney 1313   56 000.00 0.00 56 000.00 

812 Glandon 1313 10 36 760.00 29 408.00 7 352.00 

718 Blonniere 1313 10 15 560.00 13 591.00 1 969.00 

  travaux eau UV 1313   100 030.00 0.00 100 030.00 

  SUBV ETUDE DIAG RESEAU EAU 1313   12 162.60   12 162.60 

   1313   54 127.92   54 127.92 

  étude pose compteur 1313   2 095.68 209.57 1 886.11 

  GLOBAL 1313    total 276 736.20 43 208.57 233 527.63 

812   1314 10 23 000.00 18 400.00 4 600.00 

    1314 10 150 000.00 75 000.00 75 000.00 

   GLOBAL 1314     173 000.00 93 400.00 79 600.00 

    1316 10 70 390.00 7 039.00 63 351.00 

   1316 10 7 136.40 713.64 6 422.76 

  renouvellement réseau de Nanoir 1316 10 44 350.00 4 435.00 39 915.00 

  
solde subvention cornet 

1316 10 17 000.00 0.00 17 000.00 

  

solde étude diagnostic et plan de 
récolement du réseau d'eau potable 1316 10 13 896.38 0.00 13 896.38 

 

trop perçu sur aide du Conseil 
départemental 1316 10 -564.70 0.00 -564.70 

  
1er acompte subv 106050 Nanoir 

1316 10 63 630.00 0.00 63 630.00 

  
solde subvention Chessenay 23730 

1316 10 6 000.00 0.00 6 000.00 

  
solde subvention Nanoir 

1316   41 357.00   41 357.00 

  GLOBAL 1316    total 263 195.08 12 187.64 251 007.44 

468   1318 40 66 607.87 33 304.00 33 303.87 

470   1318 40 40 789.25 16 315.68 24 473.57 

471   1318 40 46 358.83 20 861.46 25 497.37 

482   1318 40 16 769.39 7 546.14 9 223.25 

484   1318 40 20 123.27 9 055.44 11 067.83 

485   1318 40 16 278.41 6 918.32 9 360.09 

509   1318 40 25 186.00 11 333.70 13 852.30 

545   1318 40 32 680.00 13 889.00 18 791.00 

545   1318 40 5 488.17 2 332.40 3 155.77 

545   1318 40 10 000.00 4 250.00 5 750.00 

572   1318 40 63 129.31 23 673.45 39 455.86 

60   1318 25 38 179.94 38 179.94 0.00 

608   1318 40 53 560.00 18 746.00 34 814.00 

642   1318 10 9 000.00 9 000.00 0.00 

68   1318 30 67 579.89 48 937.14 18 642.75 

722   1318 10 3 680.00 3 680.00 0.00 

765   1318 10 37 160.00 37 160.00 0.00 

642   1318 40 18 360.00 5 508.00 12 852.00 

722   1318 40 66 640.00 18 326.00 48 314.00 

812   1318 10 62 870.00 56 583.00 6 287.00 

   GLOBAL 1318    total 700 440.33 385 599.67 314 840.66 

 GLOBAL SUBVENTIONS   1 618 350.61 549 895.88 1 068 454.73 
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4. Etat des emprunts transférés au 01.01.2020 : 
 

 
EAU POTABLE  

ORGANISME 

DATE émission 

ou 

mobilisation 

DUREE  

INITIALE 

 

 DUREE 

RESIDU

ELLE 

MONTANT 

CAPITAL 

 AU 01.01.2020 

 

TAUX 

NANOIR SUD CREDIT AGRICOLE 2018 25 24        172 800.00 2.05% 

AEP TAILLES CAISSE EPARGNE ALPES 2005 15 1  2 410.51 3.23% 

AEP CHESSENAY CAISSE EPARGNE ALPES 2009 15 5          39 414.08 3.94% 

TRAITE.  UV CREDIT AGRICOLE 2010 20 11          44 000.00 3.05% 

   TOTAL  258 624.59 €  

 

 

PROCES VERBAL  SECTION  ASSAINISSEMENT 

1. Etat des biens meubles et immeubles au 01.01.2020 : 
 

COMPTE 
  

N° INVENTAIRE 
  

DÉSIGNATION DU BIEN 
  

DATE 
ACQUISITION 

  

DURÉE 
  

       VALEUR 
 BRUTE  

VALEUR 
 NETTE  

21532 21532-2013-2 TX 2013 PLANCHIN CHAV  03/06/2013 50 10 523.84 10 313.36 

21532 21532-2014-01 

AVANT PROJ  CHAMPS 

VIONS 31/12/2014 50 152 171.89 149 176.45 

21532 21532-2014-02 MO TAILLES 2015 22/10/2014 50 1 500.00 1 470.00 

21532 21532-2015-01 

MO TX ASST 2013 SIT 8 

FINALE 05/03/2015 50 500.00 490.00 

21532 21532-2016-0009 EXT RES EAUX TAILLES 21/09/2016 50 7 824.96 7 668.46 

21532 21532-2016-001 MO PROG TRAVAUX 2015 T 19/07/2016 50 1 600.00 1 568.00 

21532 21532-2016-0011 MO PROG TRAV 2016 C 05/10/2016 50 5 210.00 5 105.80 

21532 21532-2016-0018 EXT RES EAUX TAILLES 26/12/2016 50 28 240.42 27 675.61 

21532 21532-2016-002 MO PROG TRAVAUX 2015 T 19/07/2016 50 780.00 764.40 

21532 21532-2016-003 MO PROG TRAV 2016 C 26/08/2016 50 1 040.00 1 019.20 

21532 21532-2016-004 EXT RES EAUX TAILLES 30/08/2016 50 18 793.83 18 417.95 

21532 21532-2016-005 ANNONCE EXT RESEAU 26/08/2016 50 714.00 699.72 

21532 21532-2016-006 MO PROG TAVAUX 2015 T 26/08/2016 50 3 300.00 3 234.00 

21532 21532-2016-007 EXT RES EAUX TAILLES 30/08/2016 50 12 534.44 12 283.75 

21532 21532-2016-008 EXT RES EAUX TAILLES 21/09/2016 50 39 819.24 39 022.86 

21532 21532-2016-010 MO PROG TRAVAUX 2015 T 05/10/2016 50 3 250.00 3 185.00 

21532 21532-2016-012 EXT RES EAUX TAILLES 21/11/2016 50 43 122.59 42 260.14 

21532 21532-2016-013 MO PROG TRAVAUX 2015 T 21/11/2016 50 1 625.00 1 592.50 

21532 21532-2016-014 MO PROG TRAV 2016 C 21/11/2016 50 1 050.00 1 029.00 

21532 21532-2016-016 

TRAVAUX EXTENSION 

RESEAU  05/12/2016 50 724.80 710.30 

21532 21532-2016-017 TX EXTENSION RES EAU 05/12/2016 50 954.38 935.30 

21532 21532-2016-018 EXT RES TAILLES CHAV 03/05/2017 50 15 828.08 15 511.52 

21532 21532-2016-019 MO PROG TRAVAUX 2015 T 26/12/2016 50 1 625.00 1 592.50 

21532 21532-2016-020 MO PROG TRAV 2016 C 26/12/2016 50 550.00 539.00 

21532 21532-2017-001 MO PROV 2017-18 BELY 17/10/2017 50 3 900.00 3 900.00 

21532 21532-2017-002 TOPO PROVENAT POUSSY 31/12/2017 50 3 474.00 3 474.00 

21532 21532-2017-003 

RECTIF IMPUT CONTROLE 

PREALABLE 03/07/2020 50 3 616.22 3 616.22 
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21532  réseaux assaint     364 272.69 357 255.04 

21562 21532-2013-1 STEP CHEF LIEU 31/12/2013 50 885 167.37 795 507.62 

21562 21532-2013-3 RESEAU ASST CHEF LIEU 31/12/2013 50 64 088.11 56 077.31 

21562 21532-2014-1 

TX ASST 2014 PLANCH 

CHAV 31/12/2014 50 201 816.36 181 634.71 

21562  Service assainisst     1 151 071.84 1 033 219.64 

       

  Total général   1 515 344.53 1 390 474.68 
 

 

2. Etat des subventions AU 01.01.2020 : 
 

compte subvention reprise 
reste à 

reprendre information subvention 

C/13118 37 620.00 5 643.00 31 977.00 SUBV DETR 2012 

  45 676.00 4 567.60 41 108.40 SUBV DETR 2013 

  4 402.00 440.20 3 961.80 SUBV DETR 2014 

Total 13118 87 698.00 10 650.80 77 047.20   

C/1313 92 486.00 2 312.15 90 173.85 hameau les tailles / Les chavenettes 

  46 257.00 1 156.43 45 100.57 réseau secteur Champs Vions département 

  27 000.00 675.00 26 325.00 réseau secteur Champs Vion Agence Eau 

Total 1313 165 743.00 4 143.58 161 599.42   

C/1314 18 000.00 1 800.00 16 200.00 SUBVENTION 2010 DU BP 

  95 000.00 14 250.00 80 750.00 SUBVENTION 2012 DU BP/BA 

Total 1314 113 000.00 16 050.00 96 950.00   

C/1316 20 000.00 3 000.00 17 000.00 SUBV 2012 AG EAU 

  10 000.00 1 500.00 8 500.00 SUBV 2012 DEPART 

  20 000.00 3 000.00 17 000.00 SUBV 2012 AG EAU 

  60 000.00 9 000.00 51 000.00 SUBV 2012 AG EAU 

  70 000.00 10 500.00 59 500.00 SUBV 2012 STEP 

  54 276.00 8 141.40 46 134.60 SUBV 2012 STEP 

  43 920.00 6 588.00 37 332.00 SUBV 2012 AG EAU 

  30 000.00 3 000.00 27 000.00 SUBV 2013 SMDEA 

  10 000.00 1 000.00 9 000.00 SOLDE SUBV 2013 AG EAU 

  110 511.00 11 051.10 99 459.90 SUBV 2014 SMDEA 

  10 000.00 1 000.00 9 000.00 SOLDE SUBV 2014 

  56 695.00 5 669.50 51 025.50 SOLDE SUBV 2014 

Total 1316 495 402.00 63 450.00 431 952.00   

     

Total général 861 843.00 94 294.38 767 548.62   
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3. Etat des emprunts transférés au 01.01.2020 : 
 

ASSAINISSEMENT ORGANISME DATE 

émission ou 

mobilisation  

DUREE 

initiale 

DUREE  

résiduelle 

MONTANT 

CAPITAL AU 

01.01.2020 

TAUX  

       

STEP DEXIA- CAFIL 2011 15   7   14 471.04 2.64% 

STEP CREDIT AGRICOLE 2013 20 14 175 000.00 4.10% 

STEP CREDIT AGRICOLE 2012 25 17 204 000.00 4.65% 

RESEAUX CREDIT AGRICOLE 2018 25 24 100 952.37 2.10% 

    TOTAL 494 423.41  

 

 

 Le conseil municipal après en avoir délibéré, par vote à main levée  avec 15 voix POUR : 

 PREND ACTE du présent procès verbal de mise à disposition section Eau et Section 

Assainissement 

 AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

Il est précisé qu ’il s’agit d’une mise à disposition prévue par la convention de mise en concession 

signée avec la SPL O DES ARAVIS.  

Cette mise à disposition  n’est pas irréversible car la compétence n’est pas transférée. 

Mme le Maire remercie les agents, les élus, le personnel d’O des Aravis et de la Trésorerie pour le 

travail fourni sur ce dossier.   

 

 

3 – BUDGET PRINCIPAL : ADMISSION EN NON VALEURS - N°50/2021 
 
Monsieur Josselin MAUXION, conseiller délégué aux finances, présente la délibération : 

Vu la demande d’admission en non-valeur de titres de recette présentée par le receveur municipal sur 

factures d’eau potable, d’assainissement et de services périscolaires et cantine 2018, 2019 et 2020 ; 

Vu la convention de poursuites conclue avec la Trésorerie de Thônes, et votée par le Conseil Municipal 

en date du 22/05/2017, 

Considérant que la trésorerie de Thônes mentionne ne pas pouvoir recouvrer les sommes dues malgré 

ses démarches de production de créances,  

Considérant que l’ensemble des démarches possibles a été réalisée, et que l’admission en non-valeur 
n’empêche nullement un recouvrement ultérieur si le redevable revenait à une situation le 
permettant,  
 

 

Exercice pièce Référence de la pièce 
Montant restant 

à recouvrer 
Motif de la présentation 

PROPOSITION 
d’admission  

en non valeur  

2019 T-701400000024 0.33 Inférieur au seuil des poursuites  0.33 

2020 T 69 0.20 Inférieur au seuil des poursuites 0.20 

2019 T-660 1.00 Inférieur au seuil des poursuites 1.00 

2019 T-716032030011 0.90 Inférieur au seuil des poursuites 0.90 

2019 T-716032040011 0.49 Inférieur au seuil des poursuites 0.49 

2020 T-694 0.10 Inférieur au seuil des poursuites 0.10 

2019 T-716032060011 0.60 Inférieur au seuil des poursuites 0.60 

2019 T-701400000031 2.91 Inférieur au seuil des poursuites 2.91 

2019 

2018 

T716031900011 

T-716031970011 

T-71631850011 

244.30 

45.36 

258.94 

Poursuites sans effet malgré les 

recherches 

 

791.70 
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200.47 

42.63 

2019 T-81 11.70 Inférieur au seuil des poursuites 11.70 

019 T-716038030011 281.15 
Poursuites sans effet 

 
281.15 

2019 T-569 12.90 Inférieur au seuil des poursuites 12.90 

2019 T-716031960011 8.48 Inférieur au seuil des poursuites 8.48 

 TOTAL  TOTAL 1112.46 € 

 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, par vote à main levée  avec 15 voix POUR : 

 ADMET en non-valeur la somme de  1 112.46 €,  

 DIT que les crédits sont prévus au c/ 65 du budget principal. 

 DEMANDE que les poursuites soient maintenues et intensifiées envers  les redevables dont les dettes 

sont plus    significatives et  pour lesquels l’absence de paiement n’est pas justifiée. 

 

 

 
Arrivée de Mme Marie-Louise Mendy. 

 

 

 

 
4 – MARCHE DENEIGEMENT – AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHE- N°51/2021  
 
Monsieur Bruno DUMEIGNIL informe que dans le cadre de l’entretien hivernal de la voirie communale, un  

marché à bons de commandes avait été signé en 2017 avec possibilité de renouvellement trois années 

successives. Le marché n’était plus renouvelable,  une consultation selon procédure adaptée a été lancée le 3 

septembre dernier avec publicité correspondante. 

 

Considérant qu’une consultation sur le site  MP74.fr, et par journal d’annonces légales a été effectuée. 

 

Considérant que  la commission d’appel d’offres s’est réunie le  29 septembre 2021 et a proposé que l’offre de 

l’entreprise LAFRASSE  soit retenue en application des critères de sélection Prix (30%) et technique (70%),  

Il est proposé d’autoriser Mme le Maire à signer le marché.  

 

Un élu questionne sur les modalités des coûts :   

Il est précisé que la prestation comprend une partie fixe (astreinte du matériel et personnel), et une partie variable 

correspondant aux heures réalisées. Le budget moyen du déneigement pour la commune est d’environ 17 à 18 ke 

par an.   

Josselin MAUXION, référent finances, mentionne que le prix et les modalités correspondent à ce qui se fait sur ce 

marché. 

Mme le maire relève la qualité de la prestation fournie par cette entreprise et ce, depuis de nombreuses années, 

sa réactivité, sa connaissance du terrain et son professionnalisme.  

Les élus se félicitent de pouvoir travailler à nouveau avec un acteur local répondant aux besoins des habitants et 

de la collectivité.. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, par vote à main levée  avec 15 voix POUR : 
 

 DÉCIDE de confier le service à l’entreprise LAFRASSE au vu des critères de sélection définis dans l’avis 

d’appel à la concurrence, 
 DONNE POUVOIR à Madame le Maire ou son représentant pour effectuer toutes les démarches et signer 

les pièces et marché à intervenir, 

 DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal, article 61523. 
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5 – PROPOSITION D’ETAT D’ASSIETTE DES COUPES POUR LA CAMPAGNE 2022- N°52/2021 

Monsieur Bruno DUMEIGNIL, maire-adjoint informe : 
Par courrier du 1er septembre 2021, l’Office National des Forêts portent à la connaissance des élus les 

propositions d’inscription des coupes à désigner dans l’année (l’état d’assiette). Ces propositions  résultent du 

planning des coupes identifiées dans le plan d’aménagement de la forêt communale  (dites « coupes réglées ») 

présenté et adopté par délibération 2019/28 du 9 avril 2019 ou, le cas échéant, du besoin de traiter des situations 

techniques particulières et urgentes : problèmes sanitaires, chablis, emprises … (coupes non réglées). L’ONF est 

susceptible de proposer, à contrario, de supprimer ou reporter des coupes réglées pour des motifs techniques, 

économiques ou conjoncturels.   

 
La proposition d’état d’assiette formulée par l’ONF pour 2022 est la suivante : 

 

 
Numero 

de 
parcelle 

 
Type de coupe 

Volume total 
présumé 

réalisable en 
m3 

 
Surface à 
parcourir 

en ha 

 
Année prévue par 

le plan 
d’aménagement 

 
 

Proposition 
de l’ONF 

MODE DE 
COMMERCIALISATION 

 

Vente par 
soumission de 
bois sur pied 

Contrat de bois 
façonné 

47 IRREGULIERE 1050 15 2021 2022 x  

12 IRREGULIERE 594 13.5 2022 2022  x 

Il est précisé que les coupes réalisées sont programmées dans le plan pluriannuel  de gestion de la forêt qui planifie 

coupes et plantations afin d’assurer la régénération complète sur 100 ans. 

Le produit  attendu de la coupe prévue sur Ablon (parcelle 47) est important, bien que le marché du bois souffre 

depuis plusieurs années d’une surabondance d’offre, ce qui a fortement diminué les recettes budgétaires.  

L’acquisition de parcelles forestières pourra être envisagée sur le budget 2022 si les ventes de bois se sont à un 

prix satisfaisant.   

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par vote à main levée  avec 15 voix POUR :  
 

 APPROUVE l'Etat d'Assiette des coupes de I‘année 2022 ci-dessus.    
 DEMANDE à l'Office National des Forêts de bien vouloir procéder à la désignation des coupes inscrites 

à l'état d'assiette présentées et validé par ses soins.  

 PRECISE la destination des coupes de bois réglées et non réglées et leur mode de commercialisation,  

 AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à fixer le prix de retrait du lot sur la base des 

estimations de I'ONF à I‘ issue du martelage pour les coupes vendues sur pied. 

 DONNE POUVOIR  à Madame le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne 

réalisation des opérations de vente. 
 AUTORISE L’ONF, en cas de vente aux particuliers de lot de faible valeur et en l’absence de dangerosité 

signalée par l’ONF, à procéder la vente de gré à gré des bois sur pied aux particuliers à l’usage exclusif 

des cessionnaires et sans possibilité de revente. 

 VALIDE, pour les coupes inscrites et commercialisées de gré à gré dans le cadre d’un contrat 

d’approvisionnement, en bois façonnés et à la mesure,  que l’ONF pourra procéder à leur mise en vente 

dans le cadre du dispositif ventes groupées conformément aux articles L214-7, L214-8, D214-22 et D214-

23 du Code Forestier. 

Dans ce cas, une convention de mise à disposition spécifique dite de « Vente et exploitation groupée » 

sera contractualisée. 
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6 – RH – CREATION-SUPRESSION DE POSTES – MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS- N°53/2021 

Monsieur Josselin MAUXION  présente la délibération. 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 

créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 

au fonctionnement des services. 

Afin de tenir compte des départs en retraite, embauches nécessaires de nouveaux agents, réintégration après 

disponibilité et finalisation des plannings des agents en fonction des besoins de service,  il est proposé au Conseil 

municipal de modifier le tableau des emplois.  

Vu les départs en retrait de deux agents au 1er septembre 2021, 

Vu les procédures de recrutement aux postes d’animateur menées et  les sélections des candidats après 

entretiens  d’embauche, 

Vu  la demande déposée auprès du Comité Technique pour l’augmentation du temps de travail d’un agent ayant 

demandé sa réintégration après disponibilité de droit,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par vote à main levée  avec 15 voix POUR,  

 DECIDE d’adopter les modifications du tableau des emplois comme suit  : 

 

 DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois 

sont inscrits au budget principal. 
 

Monsieur Philippe GAULTIER souhaite remercier le Conseil Municipal pour la création du poste de responsable de 

projets début 2021. La présence de M. Le Bacquer constitue une aide très précieuse  pour les élus comme pour le 

service administratif et son investissement dans les projets et travaux communaux est remarqué. La municipalité 

partage complètement cette remarque. 

Madame le maire félicite plus largement l’ensemble des nouveaux entrants. Elle remercie Mme Martine 

Contat pour son contrat  arrivé à échéance en comptabilité et confirme l’arrivée de Clotilde Thabuis dès 

le 4 octobre, elle viendra épauler le secrétariat général sur la gestion / finance de la commune. 

 

 

 

 

 

 

Emploi Grade associé Catégorie Ancien 
effectif 

Nouvel 
effectif 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

              FILIERE TECHNIQUE 

Agent technique – Atsem Adjoint technique territorial  principal 2e 

classe  

C 1 0 28/35 

            FILIERE ANIATION 

Animatrice-ATSEM Adjoint territorial d’animation  C 0 1 28.33/35 

Animatrice Adjoint territorial d’animation   C 1 0 20.43/35 

Animatrice Adjoint territorial d’animation   C 0 1 13.02/35 

Animatrice Adjoint territorial d’animation  C 1 0 21.46/35 

Animatrice Adjoint territorial d’animation  C 0 1 22.55/35 
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RAPPORT SUR LES DECISIONS DU MAIRE – ARTICLE L2122-21 du CGCT 
 

N° DATE OBJET 
 

17/bis 2021 22.07.2021 
Désignation maitre d’œuvre transformation maternelle en crèche : 

groupement LAFFARGUE 

18/2021 22.07.2021 Concession N°4 colombarium n°2 CHABERT  

19/2021 22.07.2021 concession n°3 -colombarium n°3 ALLAIN 

20/2021 22.07.2021 renouvellement concession 85 pourtour QUETANT G 

21/2021 22.07.2021 attribution concession n° 25 allée C3 - GALLAY A 

22/2021 22.07.2021 renouvellement concession pourtour 58 - PIGNARRE J. 

23/2021 22.07.2021 attribution concession n°2 allée C3 - RIOTTON René  

24/2021 22.07.2021 attribution concession n°6 allée C3 - CADOUX ML 

25/2021 22.07.2021 attribution concession colombarium 1 - case 4 DUMEIGNIL B. 

26/2021 22.07.2021 renouvellement concession pourtour 27 - CADOUX B 

27/2021 22.07.2021 Renouvellement concession pourtour n°69 - TROIANI E. 

28/2021 22.07.2021 attribution concession CANOVA-TROIANI n°7-8 

29/2021 22.07.2021 Renouvellement concession pourtour n°63-64 TESSIER  

30/2021 27.07.2021 Renouvellement concession pourtour n° 143 BERGIER B. 

31/2021 27.07.2021 Renouvellement concession pourtour n°30 CARTON P. 

32/2021 27.07.2021 Attribution concession CONVERS collombarium case 4/1 

33/2021 27.07.2021 attribution concession C3 - 23 PERILLAT P. 

34/2021 27.07.2021 attribution concession C3 - 24  CLEMENCET C 

35/2021 27/07/21 Attribution concession C3-9 TARDY MF 

36/2021 27/07/21 Avenant n°3 marché bâti jeunesse lot 13 - AQUATAIR  +563.76 HT 

37/2021 27/07/21 Avenant n°1 marché bâti jeunesse lot 16 - SAEV + 11 000 € HT 

38/2021 27.07.2021 Avenant n°3 marché bâti jeunesse lot 06 - SNPI + 1284.00 € HT 

39/2021 27.07.2021 RETROCESSION Préfabriqué maternelle M. Brun - 3000€ 

40/2021 27.07.2021  Rétrocession concession C1 - 16 PANISSET 

41/2021 20.08.2021 attribution concession LORANG C3-1 

42/2021 20.08.201 attribution concession C3-22 FILHOL-JOURNE 

43/2021 20.08.2021 Avenant 2 Beber TP lot 1 marché bati jeunesse + 5 375.00€ HT 

44/2021 20.08.2021 Avenant 4 lot 6 - SNPI 2076.00€ HT 

45/2021 20.08.2021 Avenant 2 LOT 14 MARCHE BATIMENT JEU - ELTIS 1 605.04 €HT 

46/2021 20.08.2021 Avenant 2 lot 11 -SCM +210.00 € HT 

47/2021 20.08.2021 Avenant 1 modifié Gherardini lot 2 Bat jeu 

48/2021 20.08.2021 Avenant 2 lot 4 CBMA - moins value 3 026.32 € HT 

49/2021 20.08.2021 Avenant 1 lot 12 Arti sols  +960.38 € HT 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

INFORMATIONS 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mme le Maire et les responsables de commissions informent :  
 
 

FERMETURE OU MAINTIEN DE LA DECHETTERIE INTERCOMMUNALE (compétence CCVT) :  
 
La CCVT se questionne sur les possibilités de mise en conformité de la déchetterie de Dingy, ou sur sa 
fermeture complète. 
Les élus de Dingy ont réitéré en commission CCVT et en RDV mairie  leur demande de maintien de la 
déchetterie : il a été demandé des compléments d’informations par les membres de la commission DECHETS 

CCVT.  

 

La commune de Dingy ne disposant que de 2 voix sur 35 à la CCVT, le devenir de la déchetterie reste 
incertain. 

Cette déchetterie sert aujourd’hui plusieurs communes et des acteurs privés et économiques, sa fermeture 

serait préjudiciable et inappropriée en terme de circulation des véhicules que ce soit vers Thônes, ou vers 

d’autres déchetteries telles que proposées par la CCVT  (Annecy le Vieux, Bluffy  si des partenariats étaient 

trouvés). 

En cas de fermeture, les horaires de la déchetterie de Thônes seraient élargis et de nouveaux points de 

collecte pour les ordures ménagères seraient potentiellement installés sur Dingy. 

 

Mme le Maire demande aux élus mairie du groupe Ecrin de vie et au 1er adjoint (représentant de la commune 

à la commission Déchets CCVT)  d’identifier les aléas pour la population selon l’avenir de la déchetterie : les 

aspects financiers et environnementaux devront être pris en compte, de même que les facilités d’usage 

puisque la question du service public auquel le conseil municipal est attaché  est posée (première attente des 

citoyens).  

 

 

  

BATIMENT JEUNESSE : 
-La rentrée scolaire et périscolaire a pu se faire dans le nouveau bâtiment. 

 

-Le Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) n’a pas pu se réunir à Dingy au mois de septembre mais il sera 

de nouveau accueilli dès le mois d’octobre. 
 

Les activités sportives et bien-être des associations seront accueillies dès la semaine prochaine dans la salle 
de sport.  
 

Le chantier qui a démarré en plein confinement COVID a été exemplaire en comblant les difficultés liées au 

contexte sanitaire (interdiction des croisements entre les corps de métiers, ajouts de contraintes sanitaires…) 

Le retard pris sur les deux derniers mois était principalement  lié à un problème de séchage de la chape / sol 

ayant empêché l’intervention  d’autres corps de métiers, et à des problèmes  de livraison de matériaux 

compte-tenu du  contexte COVID. 

 

Les retours des parents et des équipes sont bons. Des ajustements (aménagements, fonctionnements et 

usages) sont encore possibles sur les prochains mois. Une rencontre a eu lieu en mairie avec l’équipe 

enseignante de maternelle et le référent de l’Inspection Nationale  afin de préciser les modalités de la phase 

de transition / fin de travaux  (levée des réserves et parfait achèvement) et confirmer les modalités de 

fonctionnement futures (lorsque travaux terminés). 

 

Les espaces extérieurs seront finalisés sur l’automne (finalisation, mise en herbe et plantations) et seront 

opérationnels au printemps 2022. 

 

Une inauguration peut désormais être planifiée par les commissions bâtiment et jeunesse, nous attendons 

d’avoir plus de visibilité sur l’évolution des obligations en matière de  passe-sanitaire. 
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Madame le Maire remercie les élus du mandat précédent et du mandat actuel pour leur très forte implication 

tout au long du projet, ainsi que les agents et les partenaires, les entreprises qui ont œuvré à cette réalisation.  

 

Pour rappel, ce bâtiment a une capacité de 199 personnes (100 enfants de maternelle, 2 salles périscolaires 

de 42 et 77m2, une salle multiactivités de 111 m²). Il accueille les classes maternelles, le centre de loisirs 

mercredi / vacances et les services périscolaires, le Relais d’assistantes maternelles ainsi que des activités 

sportives associatives. Il a été optimisé (usages multiples,  géothermie commune avec l’école élémentaire 

permettant des réductions d’énergie et une énergie propre). 

 

Un espace collectif partage a été créé : agrandissement cour élémentaire, espace naturel cour maternelle, 

amphithéâtre permettant la classe en extérieur et/ou spectacles, jardin partage et éducatif. 

 

 

CRECHE : 
 

Le projet continue d’avancer, les rencontres ayant eu lieu avec la CAF, la PMI. Le SYANE accompagne à 

nouveau la commune pour l’amélioration énergétique du bâtiment. Le groupement conjoint  ANTHONY 
LAFFARGUE ARCHITECTE – COBALP INGENIERIE (économiste) – CETRALP (ingénierie fluides et études 
thermiques, ingénierie électricité) – SARL ANNECY STRUCTURE (BET Structures) a bien avancé ; les dossiers 

de demande de subventions sont en cours, le permis de construire sera déposé prochainement. Un appel 

d’offre sera déposé fin d’année dans le cadre des marchés de travaux.  

Mme le Maire les élus, les agents, l’ACEPP 74, la CAF, la PMI et les parents qui s’étaient portés volontaires 

pour leur temps consacré au projet, ayant permis d’apporter des améliorations certaines. 

 

 

MAIRIE : 
Le projet de rénovation est complexe (moyens limités / contraintes du bâtiment), différents contacts ont été 

pris avec des architectes. Les travaux devraient être décalés sur 2022. Néanmoins, les fenêtres seront 

changées dès 2021 – démarrage projet. 

 

 

VESTAIRES FOOT, CLUB HOUSE ET CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE : 
Le permis de construire est en instruction, les marchés de travaux vont être lancés prochainement. 

Le SYANE va accompagner la commune en ingénierie sur l’autoconsommation collective (couvrant 20 à 25% 

des besoins énergétiques des bâtiments publics et éclairage public) ainsi que les futurs besoins du BIOCOOP 

(co-consommateur). Une présentation sera faite lors d’un prochain Conseil municipal. 

Les équipes de foot de Dingy seront accueillies par le Club du Lanfonnet pendant le temps des travaux. 

 

TRANSPORTS SCOLAIRES :  
Plusieurs problèmes de retards ou absences ont été signalés (retards des enfants en cours, bus qui ne passent 

pas…), occasionnant une inquiétude légitime pour les parents. Ces dysfonctionnements sont consécutifs à 

des difficultés pour les gestionnaires de recruter des chauffeurs de bus. La CCVT travaille avec la Région à la 

résolution de ces problèmes. Il est signalé que les communautés de communes voisines connaissent 

également ce type de dysfonctionnement.  

Mme le maire a interpellé la CCVT et la Région sur l’urgence à intervenir. Des actions concrètes ont déjà été 

initiées et d’autres sont attendues, dont une communication aux parents. 

 

TRAVAUX ABLON :  
L’entreprise LAFRASSE a réalisé les travaux programmés au budget de l’Association Foncière Pastorale 

(passage canadien, réfection de la route d’accès au chalet, pose de renvois d’eau). 

 

AGENDA : 
 
Madame le Maire fait état d’une consultation citoyenne et d’un budget participatif en cours de lancement 
sur la commune. 
 
1-Formation du 9 octobre :  
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Les agents et le Conseil municipal seront formés sur le changement climatique afin de mieux  prendre en 

compte ces enjeux dans différentes commissions. 

 

2-Une consultation citoyenne est  programmée avec le futur  BIOCOOP le 6 octobre afin d’impliquer la 

population. 

  

3-budget participatif : celui-ci a été lancé (à retrouver sur les pages du site). Félicitations pour ce nouvel 

engagement. 

 

4-La communication à destination de la population continue d’être améliorée : un guide pratique sera 

communiqué prochainement. Chaque commission doit le relire. 

 

5- A compter d’octobre/novembre, sera démarrée l’étude des budgets (préparation clôtures 2021 et budgets 

2021). Chaque commission est appelée à faire remonter ses besoins avant le 15/11 au délégué des finances 

/ secrétaire générale. 

 

A l’issue de la séance publique, le conseil est amené à se réunir en séance privée afin d’aborder le projet 
des logements intergénérationnels. 
 
    

La séance est levée à 21h 

 

Affiché le :              

         Le Maire, 

            

 Laurence AUDETTE 

 

 

 

 

 

L. AUDETTE B. DUMEIGNIL C. MARGUERET P. GAULTIER S. GRESILLON 

H. JOUVENOD M. CADOUX J. MAUXION M.L MENDY B. PUECH 

A.L MAZENQ B. FOURNIER A. ROCHE BOUVIER L. CHIABAUT A. JORCIN 

 

 

 

 

 


